
   

Association Sportive Tonnerroise Section Tir à l’arc 
Affiliation 1589005 

18 Allée des Myosotis, 89700 Tonnerre 

L’Association Sportive 

Tonnerroise 

A le plaisir de vous inviter 

Le Dimanche 18 Novembre 2012 
 

TIR 2 x 18m 
Rythme ABC 

 
Sélectif pour les championnats de France 

 
Au Gymnase Abel MINARD de TONNERRE 

 
Organisation du concours selon le règlement en vigueur. 

Arbitre responsable : Jean-Pierre VERAY 
 

Dimanche 1er départ 2ème départ 3ème départ 

Ouverture du greffe 8h00 11h15 14h30 

Entraînement  8h30 à 8h50 11h45 à 12h05 15H00 à 15h20 

Début des tirs 9h00 12h15 15h30 

Fin des tirs 11h15 14h30 17h45 

 

RAPPEL : Chaque archer en arc classique devra indiquer à l’inscription s’il souhaite tirer sur blason unique 

ou trispot de 40 cm.  

 

Frais d’inscription :  Adultes :   8€ par départ, 15€ les deux, 20€ les trois 

              Jeunes :   6€ par départ, 10€ les deux, 15€ les trois 

Passeport, licence, certificat médical, tenue blanche ou de club et chaussures de sport propres obligatoires. 

Par souci de place derrière les archers, seuls les entraîneurs disposant du statut ACTIF au dos de leur licence (qu’ils devront 
présenter) seront autorisés à descendre sur le pas de tir pour accompagner leurs archers. Les autres devront rester dans les 
gradins. 

 

Récompenses aux 3 premiers de chaque catégorie. 

 

INSCRIPTIONS : Avant le 15 novembre 2012  sur la page dédiée de notre site. 

 www.archers-tonnerre.fr rubrique « Inscriptions » 

 En cas de désistement, appeler Véronique au 0663651273 

 

Restauration, buvette sur place. 

http://www.archers-tonnerre.fr/

